
 
 

ELECTION DU VICE PRESIDENT OU DE LA VICE PRESIDENTE « ETUDIANT » 

 D’Université Côte d’Azur 

 

Article 36 du décret n° 2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d'Université Côte d'Azur 
et approbation de ses statuts :  

« Un vice-président « étudiant » est élu par et parmi les représentants des étudiants du conseil 
d'administration et du conseil académique selon des modalités précisées dans le règlement 
intérieur. » 

 

Article 5 du règlement intérieur d’UCA adopté par le CA provisoire en date du 14 
novembre 2019 : 

« Le Vice-Président ou la Vice-Présidente « étudiant » est élu par et parmi les représentants 
des étudiantes et des étudiants du Conseil d’administration et du Conseil académique 
siégeant ensemble lors d’une séance spécialement dédiée à cette élection, à la majorité 
absolue des membres présents ou représentés au premier tour et à la majorité des suffrages 
exprimés au second tour. Son mandat est de deux ans, renouvelable. 
 
Un appel à candidatures sera inscrit à l’ordre du jour des deux instances. Les candidates et les 
candidats doivent adresser au Président ou à la Présidente une lettre d’intention (à l’adresse :  
cac@univ-cotedazur.fr pour les élus au CAc) dans les dix (10) jours suivant le dernier des deux 
conseils (soit jusqu’au 9 décembre 2022) Le Président ou la Présidente d’Université Côte 
d’Azur convoque alors les élues et élus étudiants des deux conseils en vue de cette élection. 
Les convocations sont adressées par le Président ou la Présidente au moins huit jours (8) avant 
la date de la séance, accompagnées des lettres d’intention. » 
 

 

Dates d'appel à candidature : 

- CAC du 10/11/22  
-  CA du 29/11/22 

 

Date fixée de l’élection : 

En attente du retour du service en charge des instances 

mailto:cac@univ-cotedazur.fr

